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Analyse > Contrôle des exploitations arboricoles.
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Texte de la question

M. Thibault Bazin interroge Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt sur les
contrôles des exploitations arboricoles effectués par l'inspection du travail pendant la période de récolte. Il souligne
que les exploitants arboricoles recrutent des travailleurs saisonniers travaillant en plein air en contrat à durée
déterminée et que les conditions météorologiques pendant la saison des récoltes, la maturité et le marché peuvent
entraîner des interruptions dans le travail. Or de récentes inspections ont abouti à des sanctions contre les
exploitants agricoles de Lorraine en raison de l'absence de spécification de la durée hebdomadaire du travail dans
les contrats, même si les durées légales pour les jours travaillés ont été respectées. Pourtant, M. le député tient à
rappeler que l'article L. 1242-12 du code du travail ne rend pas obligatoire la mention de la durée hebdomadaire du
travail dans les contrats à durée déterminée. De plus, l'accord national du 18 juillet 2002 sur le travail saisonnier en
agriculture précise en son article 5 qu'« afin de mieux concilier les besoins d'adaptation du temps de travail liés aux
différents impératifs agricoles et les attentes des salariés titulaires d'un contrat de travail à durée déterminée pour
mieux apprécier l'emploi proposé, [...]. Il peut être conclu entre un salarié et l'employeur un contrat à durée
déterminée à terme précis [...], complété par une clause fixant un volume total d'heures de travail pour la durée du
contrat. Il peut être incorporé dans les éléments du contrat à durée déterminée une clause fixant un volume total
d'heures que s'engage à rémunérer l'employeur, sauf en cas d'absence ne donnant pas lieu à indemnisation ou en cas
de rupture anticipée ». Il vient donc lui demander si le Gouvernement autorise les exploitants arboricoles à omettre
la mention de la durée hebdomadaire du travail dans les contrats des travailleurs saisonniers en plein air, afin
d'éviter de verser des heures de salaire pour des périodes non travaillées en cas d'interruptions dues aux conditions
météorologiques, de maturité et de marché.
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